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Aquitaine
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Dans un interview au journal « Les Echos », la Ministre de l’Economie annonce les grandes lignes de son projet de fusion.
Et précise notamment que « chaque agent aura pour mission de suivre 30 demandeurs d’emploi en moyenne au lieu de 60 actuellement.
Et tout le monde de reprendre ces chiffres sans s’interroger sur leur pertinence.

C’est encore mieux que les chiffres du chômage !

Rappel : le Directeur Général de l’anpe s’était engagé (il a oublié depuis !) à ce que les conseillers suivent 120 demandeurs « en moyenne » puis 120 dits « actifs » auxquels s’ajoutent plusieurs dizaines de demandeurs dits « inactifs » (en prestation d’accompagnement chez un partenaire, en mission d’intérim, par exemple).

Les agents Anpe ont un outil informatique qui leur permet de visualiser leur portefeuille et celui de tous les agents anpe. 
Cela donne parfois le vertige !
S’il est vrai que dans certaines agences, la moyenne des conseillers qui reçoivent les demandeurs peut être proche de 90/100. dits « actifs ». Dans d’autres, le chiffre de 120 dits « actifs » est allègrement dépassé.

Et sans tenir compte du temps de traitement administratif : gestion des convocations, des absences, etc. Et sans tenir compte du reste de leur travail !
Précisons également que, environ 1/3 de l’effectif de l’agence est à temps partiel.

On sait bien que les chiffres des Ministres et ceux des simples humains que nous sommes sont différents….mais à ce point, c’est franchement écœurant !
Allez ! on vous donne la recette de la potion magique.

Il suffit que le Directeur de l’agence, ou des animateurs d’équipe, ou des agents des « pôles appui » prennent quelques uns de ces demandeurs :
· demandeurs qui ont une longue mission d’intérim ou un contrat de courte durée

· demandeurs « dangereux »
· demandeurs reconnus travailleurs handicapés et pour lesquels il semble qu’il n’y ait pas de solution de reclassement professionnel. Mais qui n’arrivent pas à  obtenir une maigre allocation d’adulte handicapé et une vrai reconnaissance de leurs difficultés

Ceci est fait pour simplifier le travail des conseillers, suffisamment assaillis d’impératifs tous plus prioritaires les uns que les autres. 
Quand on regarde le tableau, il suffit de tenir compte des chiffres réels de suivis.

C’est ce que ne sait pas faire un Ministre. Au fait, qui lui a donné ces vrais/faux chiffres ?

Pour peu que quelques mensonges s’ajoutent à ces « erreurs », cela donne …une « information officielle ». 

Et tous les agents anpe qui rament pour faire du mieux possible leur travail se sentent floués.

Ah ! Elle débute bien la négociation !
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